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DELIBERATTON N" 2024.02.006

5YNDICAT MIXTE DES EAUX DU AAAUÂAONT

Déportement de la Corrèze

SEÂNCE DIJ COTÀITE s/NDICAL DU 20 FEVRTER 2024
A 16 HEURES

Nature de l'octe : Délibérotion
Domaine d' intervention I

I Commonde publique
1.6 Actes relotifs à lo lÂoîtrise d'Oeuvre
Objet : Accord-codre ô bons de commonde de moîfrise d'e,uvre dans le

codre du progromme de trovoux d'olimenfotion en eau potoble
sur lo période ?O24-2O27

L'an dcux millc virgt-qatra, le 20 féwier à 16 hcurts

Le Comité Syndicol, régulièrement convogué, s'est réuni ou nombre prescrit por lo
loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur DELAGE Aloin

Date convocation du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice t

Présents: 17

Pouvoir:

Votonts: 17

Pour '. 17

Contre'.

12 février 2O?4

22

Secrétaire de sénnce: Monsieur BREUIL Robert

I
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Présents :

ÂÀonsieur SfMONEAU Jeon-Morc pour lo commune de CHÂNTEIX

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNIL

Monsieur CHASTANET Jacgues eT Monsieur CHANAT Christophe pour lo
commune de SI- CLEMENT

Monsieur BREUIL Robert et Modome MAURy Cotherine pour lo commune de
ST 6ERMAIN LES VER6NEs

Monsieur JAUVION Bernard pour lo commune de FAVARS
ÂÂonsieur VER6NE J ean-Pierre pour lo commune de CHANTEIX
Monsieur,t OUSSOUR Florent pour lo communedeLÊ CHASTANG
Monsieur WALLE Morcel pour lo commune de CHAMEyRAT
lÂonsieur MOREIRA José pour lo commune de CORNIL

)

Monsieur DELAGE Aloin et rlÂonsieur 
^ 

ENOIRE Jean-Morc pour lo commune
de ST HILAIRE- PEYROUX

ÂÂonsieur BOUyOUX Éric ef Monsieur GOLFIER Robert pour lo commune de
STE FEREOLE

ÂÂonsieur PRIÀ AULT Potrice et Monsieur MANIERE Christion pour lo
commune de VENARSAL

ÂÂonsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien pour lo commune de CHÂMEYRAT

,lÂonsieur DUPAS Éric et Monsieur DELAGE pour lo commune de ST MEXANT

Modome LAURENSOU Comille pour lo comnune de LE CHASTANG

Absents :
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Monsieur le Président roppelle ou Comité Syndicol qu'une consultotion relotive au morché
de MoiTrise d'euvre à bons de commonde a foit l'objet d'une consulTation dons le codne
d'une procédure odoplée.

ÂÂonsieur le Présidenl précise que la consultotion ovait pour objet de posser un
occord-codre à bons de commonde pour lo période 2024-2027 donf les corociéristiques
étaient les suivontes :

- L'enveloppe prévisionnelle de travoux o été estimée à environ 800 000,00 €
pour lo période 2024-2027 ,

- Les monTonts minimum eT moximum de rémunérotion de la mission de
moitrise d'æuvre pour lo période 2024 - 2027 étoient les suivonts :

. Minimum : 30 0O0 € HT

. Moximum : 80 000 € HT

ÂÂonsieur le Président informe qu'à l'issue de lo consultotion, une seule oîîre o été
reçue de lo porf du BE SOCAMA de Tulle.

Tnnches

Montant inférieur à 1æ 000 € HT

Monlant compris entre 100 000 € HI et 400 m0 € HT

Montant supérieur à 400 000 € HI

Iaux de rémunération (X)

10,9 %

7,7 %

6,0%

L'onolyse technigue et finoncière de I'oîfre o été effectuée por l'ossistonte à

mailrise d'æ,uvre le CPIE de lo Corrèze selon 2 critères : valeur Technigue et le prix (toux

de rémunéroTion). Elle a été présentée en commission le 16/02/2024.

Lo commission d'exomen des offres réunie o décidé de rerenir l'offre du Bureou
d'études socAMA Ttgénierie gui présenle une oflre lechnigue gui répond prrfoitement
ou cohier des chorges et une offre financière jugée occeptoble.

Le Comité Syndicol, oprès en ovoir délibéré :

Retient l'offre du Bureou d'études SOCAMA Ingénierie
Autorise Monsieur le Présidenf à signer locle d'engogement et rouTes les pièces
se ropportont à cette opération.

Pour copie conforme,
le Président Aloin DEL

s

Les toux de rémunérotion proposés por lronches de montont de trovoux sont les suivonls.


